
LES ACTUS

PASS
Permanence d’Accès aux Soins de Santé 

La PASS assure l’accueil 
et les soins des personnes 

sans couverture sociale
ni ressource.

Site de MEAUX
•  Consultations UNIQUEMENT LES JEUDIS 

- sans rendez-vous de 9h à 12h 
- sur rendez-vous de 14h à 16h au 01 64 35 35 54

•  Sécrétariat les jeudis de 8h30 à 16h au 01 64 35 35 54

Site de MARNE-LA-VALLÉE
•  Consultations UNIQUEMENT LES MERCREDIS 

- sans rendez-vous de 9h à 12h 
- sur rendez-vous de 14h à 16h au 01 61 10 69 15 

•  Sécrétariat tous les jours au 01 61 10 69 15

Les consultations ont lieu sur rendez-vous uniquement.


